
 
 

 

Charte des valeurs 

 

Préambule : Vélocampus Aix est une association étudiante régie par la loi de 1901. A ce titre, 

elle ne peut mettre proposer ses services, et notamment mettre à disposition des vélos, qu’à 

ses membres. Mais au-delà de la contrainte juridique, ses fondateurs ont voulu faire de 

Vélocampus Aix une association engagée pour la défense de l’environnement local comme 

global, et non un simple prestataire de service. 

 

Article 1 : Les adhérents de Vélocampus Aix reconnaissent les valeurs défendues par 

l’association Vélocampus Aix : solidarité étudiante et planétaire ; mobilisation contre l’effet 

de serre ; soutien aux modes de transport doux (alternatifs à la voiture individuelle). 

 

Article 2 : Les adhérents de Vélocampus Aix reconnaissent le rôle propre des étudiants dans 

la promotion des modes de transport alternatifs et la nécessité de s’engager dans la vie de la 

cité. A cette fin, ils s’engagent à promouvoir au quotidien les modes de transport alternatifs à 

la voiture individuelle auprès de leur entourage. 

 

Article 3 : Les adhérents de Vélocampus Aix reconnaissent la nécessité de s’engager dans la 

vie de leur association. En effet, sans militants, il n’y a pas de vie associative. A cette fin, 

chaque adhérent s’engage, de par son adhésion, à consacrer durant l’année universitaire 

une  demi-journée par mois pour participer au fonctionnement de Vélocampus Aix, ou à 

consentir tout effort jugé comparable en faveur de l’association.  

 

       Fait à Aix-en-Provence, le  

 

 

        

 

 

       (signature de l’adhérent) 


